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Lille Métropole :
regroupe 85 communes

� 1,1 millions d’habitants

� territoire de plus de 600 km2

� dans une Eurométropole franco-
belge de 2,2 millions d’habitants

Exerce des compétences-clé  sur:

� urbanisme, aménagement, cadre de vie

� transports en commun, voirie, circulation

� habitat

� développement économique

� espaces naturels  

� déchets

� eau et assainissement

� sport et culture



Un territoire contrasté …

…en pleine reconversion

suite à la crise des industries 
textile et mécanique, avec un fort 
enjeu de renouvellement urbain



La reconversion s’appuie 
sur un bassin d’emploi dynamique 
� 500 000 personnes y travaillent
� 45 000 emplois gagnés en 10 ans 

sur l’innovation
notamment sur 5 pôles de compétitivité alliant 
recherche formation et entreprises

sur le développement durable
� Filières environnement 
� Économie sociale et solidaire
� Nouvelles réponses économiques à des 
nouveaux besoins définis par les habitants 



Le développement durable, clé de voute 
du programme politique

Un Grand débat développement durable (fin 2009) a mis en exergue 
la nécessité :

� d’un aménagement durable et équilibré du territoire  

� d’une métropole attractive et créatrice de richesse  humaine

� d’un nouveau modèle de société équitable et plus pr oche du 
citoyen 
� d’un engagement pour lutter contre le changement cl imatique

Une délibération cadre (votée le 2 avril 2010)  en précise les 
ambitions



La gouvernance: un enjeu  de société 

� Mobiliser et fédérer les acteurs locaux 
sur des logiques de projets dans les territoires de  
proximité proximité 

� Associer davantage le public  aux actions 

qui les concernent

� Mettre en œuvre un pilotage, un suivi et une 
évaluation adaptés



La cohésion sociale au cœur de 
l’Agenda 21 

Extrait de la délibération cadre sur le développeme nt 
durable votée le 2 avril 2010

� « Equité, cohésion et bien-être social

� Enjeu 1 :  Offrir à tous un accès égal aux services et à la vi e 
sociale 

� Enjeu 2 : Soutenir les initiatives des citoyens , des entreprises et 

des acteurs locaux en matière de développement dura ble 

� Enjeu 3 : Contribuer par nos politiques au bien-être des 
habitants »



Une désindustrialisation qui marque la 
qualité de vie des habitants inégalement 

� En terme urbain 
� friches urbaines polluées par exemple

� En terme social 
� taux de chômage  plus élevé que la moyenne 
française
� habitat dégradé et donc précarité énergétique

La qualité de vie doit s’adresser à tous les 
habitants 



Intégrer les enjeux sociétaux dans la 
planification urbaine

L'exemple de la 

Charte des éco-quartiers de Lille Métropole



La charte éco-quartiers, 
un outil au service des projets urbains

� Elle rappelle les enjeux de l’urbanisme durable :
- enjeux d’environnement et de santé publique

- enjeux sociaux, de solidarité et de qualité du cadre de vie

- enjeux d’économies et de développement économique

� Elle propose une méthode de conduite des projets 
d’éco-quartiers fondée sur la transversalité et la participation

� Elle définit des objectifs opérationnels à atteindre 
sur 24 thématiques de l’urbanisme durable



Le volet social de la charte des écoquartiers
a pour objectif de lutter contre

� L’exclusion sociale
en favorisant la mixité sociale dans le quartier
et dans les opérations ou immeubles

� L’exclusion de certains handicaps 
par des règles inscrites dans les cahier s de cessi on 

� L’appauvrissement des liens sociaux
en favorisant les lieux  de rencontres dans les esp aces 
communs et  la gestion collective de certains équip ements 



en accompagnant les projets, étape par étape
dans une démarche de co-production souple et ambiti euse

Un accompagnement adapté  vise à 
généraliser les démarches d’éco-quartiers   

des engagements un accompagnementdes engagements un accompagnement
- s’inspirant de la charte,
- s’insérant dans les 

projets d’aménagement

humain et financier
(cofinancements d’études 
et d’investissement) :w:w:w:w

contractualisés

à chaque étape de projet

La participation des habitants 
intervenant à toutes les étapes



Je vous remercie de votreJe vous remercie de votre
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